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RESIDENCE LE CHENOIS-LE FOURNEAU
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 14 OCTOBRE 2015

L’an deux mille Quinze, le 14 octobre à 19H00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires
de la résidence LE CHENOIS-LE FOURNEAU située rue au Camp, n° 43 à 6800 SEVISCOURT se sont
réunis pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée
3) Rapport du conseil de copropriété - Nomination du conseil de copropriété
4) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 22/10/2014
5) Approbation des comptes au 24/09/2014
6) Budget - Fonds de roulement
7) Fonds de réserve
8) Entretien ventilation
9) Ventilation en caves
10) Entretien des extérieurs
11) points demandés par un copropriétaire : 

 Mme PIRSON :
- Ramassage des feuilles mortes
- déblaiement de la neige
- Entretien plus minutieux des communs
- rappel pour fermer la porter d'entrée
- protection des sacs poubelles en bord de route

 Mr et Mme LEFEBVRE-PINSON
- barrière en bois sur garde-corps balcon – demande d'autorisation
- humidité – suite à donner au dossier sinistre
12) Divers

Présents:   

Mr SIMEON, Mr DELATTE, Mr LEFEBVRE, Mme PIRSON, Mme BOTTERMAN, Mr PIERRET, Mr VAN DEN
BROUCKE

Représentés: 

Mr CLAUS (représenté par Mr DELATTE, Mr HUBERTY (représenté par  Mr PIERRET), Mr FROGNET
(représenté par Mr VAN DEN BROUCKE)

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présences. D’après celle-ci, le syndic vérifie
que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 
10 propriétaires sur 17 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 6273/10000èmes.
La séance est déclarée ouverte par le syndic.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Mr DELATTE est élu Président.
Le syndic est désigné Secrétaire.

3)   Rapport du conseil de copropriété - Nomination du conseil de copropriété

Le conseil de copropriété n’émet aucune remarque.
L’Assemblée désigne à nouveau Mr DELATTE et Mr VAN DEN BROUCKE comme membres du conseil de
copropriété.
L’Assemblée accepte à l’unanimité.

4)   Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 22/10/2014

L'Assemblée n'émet aucune remarque et approuve le PV à l’unanimité.
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5)   Approbation des comptes au 24/09/2014

Mr DELATTE a vérifié les comptes en date du 03 septembre 2015.

Mr  VAN DEN BROECKE  remarque  que  les  échéances  de  l'appel  de  fonds  de  roulement  ont  été
avancées d'un mois. Le syndic rappelle que les 2 grosses factures de l'année (assurances et entretien
de l'ascenseur) sont à payer en octobre et le syndic s'est permis d'avancer l'échéance afin d'avoir
suffisamment d'argent pour honorer les factures en question.

Mr DELATTE propose de modifier l'échéance du paiement de la prime d'assurances afin qu'elle soit
postposée au moins de juin.

6)   Budget - Fonds de roulement

Le syndic explique le budget pour l'année 2016. Il réclame comme avance sur le fonds de roulement
2016 la somme trimestrielle indiquée en dernière colonne de la grille, aux dates suivantes :

1er octobre 2015  -  1er janvier 2016 –  1er avril 2016  –  1er juillet 2016

L’Assemblée accepte à l’unanimité.

7)   Fonds de réserve

Le syndic rappelle l'utilité d'un fonds de réserve pour faire face aux dépenses extraordinaires.
Mr SIMEON propose d'augmenter l'appel annuel à 2000€. 
Le syndic procède au vote. L'Assemblée accepte à la majorité de réclamer la somme de 1000€ à
répartir en fonction des quotités. L'appel de fonds de réserve sera réclamer le 1er juin.

8)    Entretien ventilation

Le syndic rappelle l'intervention de la société ERI (voir PV de la réunion du 31 mars 2015). 
Mr SIMEON et Mme BOTTERMAN signalent que des dégâts ont été occasionnés dans leur appartement
par les techniciens lors de l'entretien. Le syndic en informera Mr RUEDA.

9)   Ventilation en caves

Le syndic reprend le PV de la réunion du conseil de copropriété et signale que la société ERI propose
2 formules pour remédier aux problèmes d'humidité en caves. 
Formule 1 : remplacement le ventilateur défectueux : coût estimé à +- 800€ htva
Formule 2 : placement d'un déshumidificateur gainable : coût de +- 2200€ htva

Mr  SIMEON  rappelle  les  problèmes  d'humidité  dans  son  appartement.  Selon  le  rapport  de
THERMILUX, il faudrait placer une ventilation dans les vides ventilés afin d'évacuer l'humidité.
En solution alternative, Mr SIMEON souhaite enlever la plaque de MDF des vides ventilés.
Le syndic demandera à son technicien de percer un trou dans la plaque afin d'y placer un ou deux
treillis pour ventiler. Il propose les grilles de type RENSON. 
Mr  LEFEBVRE  souhaite  que  le  technicien  vérifie  le  tuyau  d'évacuation  de  l'évier  par  la  même
occasion  afin  de voir  si  le  bassin  de  rétention fonctionne correctement.  Le technicien  prendra
contact avec lui avant son rendez-vous.

10)   Entretien des extérieurs

Mr VAN DEN BROECKE a contacté le syndic pour planifier les prestations de l'année prochaine.
Après avoir  comparé les devis  de professionnels  (qui  sont plus chers de +-  30%), il  propose les
services de Mme BOTTERMAN. Elle interviendra selon le planning convenu au même tarif que les
prestations actuelles.

Mme BOTTERMAN enverra les notes de frais au syndic.

L’Assemblée accepte à l’unanimité. 
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11)   points demandés par les copropriétaires     :

 Mme PIRSON :

- Ramassage des feuilles mortes

Mme PIRSON signale que les feuilles mortes devant l'entrée de l'immeuble devraient être enlevées.
Mr VAN DEN BROECKE signale que pour le bloc B, il le fait lui-même en agissant en bon père de
famille.
Le syndic propose que Mme BOTTERMAN ramasse l'amas de feuilles lorsqu'elle effectue sa prestation
pour les extérieurs

- déblaiement de la neige

Le syndic rappelle que ce point a déjà été discuté lors d'AG précédentes. Il invite les propriétaires à
relire les Procès-verbaux.

Le déblaiement de la neige est impossible étant donné le revêtement de l'espace de parking.
Mr LEFEBVRE signale que les discussions précédentes  avaient pour conclusion que seul la pelle à
neige permet d'évacuer la neige. 
Le syndic propose que le technicien achète 2 pelles à neige ainsi que 2 sacs de sel à déposer dans le
local poubelles.

- Entretien plus minutieux des communs

Mme PIRSON trouve que le nettoyage est superficiel car les saletés restent dans les coins et le bas
des châssis restent sales. 
Mr LEFEBVRE signale qu'e la prestation est effectuée correctement mais les carrelages ne sont pas
facile àentreteni. Mr VAN DEN BROECKE et Mme BOTTERMAN confirment que les entretiens sont
corrects, surtout dans les temps impartis.

Mr DELATTE rappelle le point du PV précédent concernant l'accord de Mr MILARD afin de nettoyer
les traces de vélo dans les communs. Ceci n'a toujours pas été reglé. Le syndic se charge de lui
rappeler.

Le syndic est en attente d'un devis de la Lorraine pour effectuer le nettoyage annuel  des vitres
dans les communs. Il le transmettra au conseil de copropriété pour avis.

- rappel pour fermer la porter d'entrée

Les  copropriétaires  signalent  une  amélioration.  Mr  LEFEBVRE a  constaté  plusieurs  fois  la  porte
d'entrée fermée à clé. Le syndic rappelle qu'il est interdit de la fermer à clé en raison des normes
de protection contre l'incendie.

- protection des sacs poubelles en bord de route

Mme PIRSON souhaite que les ouvriers communaux viennent directement prendre les déchets dans
le local poubelles. Le syndic répond qu'ils ne le feront car il s'agit du domaine privé.

Mr VAN DEN BROECKE  et Mr DELATTE rappelleront aux copropriétaires et locataires de sortir leurs
poubelles  le  jeudi  matin  entre  6h  et  8H.  Ils  signalent,  ainsi  que  Mr  LEFEBVRE,  qu'ils  mettent
régulièrement les poubelles au bord de la route le matin.

 Mr et Mme LEFEBVRE-PINSON

- barrière en bois sur garde-corps balcon – demande d'autorisation

Mr LEFEBVRE souhaite placer un garde-corps artisanal en bois afin de sécuriser le balcon pour son
jeune enfant. 
L'assemblée accepte à l'unanimité.
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- humidité – suite à donner au dossier sinistre

Le syndic signale que Mr RUEDA de la société ERI, lors de sa réunion avec le syndic,  proposait des
solutions pour les problèmes privatifs des appartements. Le syndic invite les personnes concernées à
prendre contact avec lui (n° de gsm :00352/26 39 271)

12) Divers

Ce point est sans objet.

La séance est levée à 21h20.

Le Syndic,

Bureau ROSSIGNOL sprl
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